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diabète
Question écrite n° 55168

Texte de la question

M. Édouard Courtial appelle l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur le
développement du diabète en France. Cette maladie touche 3 millions de personnes et provoque 3 000 décès
chaque année. Le diabète est également la première maladie chronique et la première cause de cécité avant 65
ans. Il représente également la deuxième cause de maladies cardiovasculaires et la première cause
d'amputation à hauteur de 8 000 par an. Les derniers chiffres montrent que 400 nouveaux cas sont détectés par
jour et près de 20 000 enfants sont contaminés par cette maladie. Il lui demande quelles mesures le
Gouvernement compte prendre pour endiguer la progression du diabète en France.

Texte de la réponse

La progression du surpoids et surtout de l'obésité, le manque d'activité physique et le vieillissement de la
population, sont autant de facteurs invoqués pour la progression préoccupante de la prévalence du diabète de
type 2. La France n'échappe pas à la progression de l'épidémie mondiale de « diabésité ». Cette maladie en
France est marquée par de fortes inégalités sociales et territoriales, ce qui la rend emblématique des enjeux et
des objectifs de la stratégie nationale de santé. De nombreuses actions de prévention du diabète ont été
développées pour promouvoir l'accès généralisé à une alimentation satisfaisante pour la santé et la pratique
d'une activité physique régulière. La ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes a
souhaité aller encore plus loin dans le domaine de la prévention tant dans le volet nutrition que dans le volet «
bouger » : une mesure d'amélioration de l'information nutritionnelle et une autre prévoyant la prescription
d'activités physiques par le médecin pour ses patients en affection de longue durée ont été inscrites dans le
projet de loi de modernisation de notre système de santé en cours de discussion parlementaire. Les
associations de patients et la société francophone du diabète sont des partenaires constamment associés à
l'élaboration de ces politiques. Le ministère des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes soutient
également directement les actions de la fédération française des diabétiques dans son rôle de formation et
d'encadrement de patients experts, contribuant à promouvoir la parole et l'expertise de patients diabétiques.
L'action de sensibilisation sur les risques du diabète, « semaine de prévention du diabète » portée par la
fédération française des diabétiques, bénéficie ainsi du soutien du ministère chargé de la santé.

Données clés

Auteur : M. Édouard Courtial
Circonscription : Oise (7e circonscription) - Les Républicains
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 55168
Rubrique : Santé
Ministère interrogé : Affaires sociales
Ministère attributaire : Affaires sociales, santé et droits des femmes

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE55168
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA267743


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE55168

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 36286 mai 2014
Réponse publiée au JO le : , page 787320 octobre 2015

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE55168
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_18.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_42.pdf

